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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.

Le 27 Vendémiaire , an troilîeme de la République-
françaife , une & indivifible.

LE REPRÉSENTANT DU PEUPLE

Délégué par la Convention nationale dans les dépàrtemens du

Gers & de la Haute-Garonne ,

.
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En séance a Toulouse. ■
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D E sira nt s’occuper de l’exécution de la loi du 21

Meffidor dernier, relative aux détenus, & voulant s’entourer

des lumières & des confeils des patriotes , & prendre au-

prés d’eux tous les renfeignemens fur la vie politique, privée
& morale des individus réélus dans la maifon ci-devant dite

de la Viîitation à Touloufe, il a invité à cet effet les citoyens
Lafont , administrateur du directoire du département ;

Toulza, adminiftrkteur du diftriCt de Touloufe ; Arthaud ,

direéteur de la polie aux lettres; Miot, Sorbés, Belin, Barateart
& Grouïfac, commilfaires nommés par la fociét ■ populaire du-

dit Touloufe, fuivant fa délibération du 3 Vendémiaire préfent
A.
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.
Le 27 Vendémiaire , an troifieme de la République-

françaife , une & indivifible..

LE REPRÉSENTANT -DU PEUPLE

Délégué par la Convention nationale dans les dépàrtemens du.

Gers & de la Haute-Garonne ,'
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En séance a Toulouse.

D esi R A nt s’occuper de l’exécution de la loi du 21

Mertidor dernier, relative aux détenus, & voulant s’entourer

des lumières & des confeils des patriotes , & prendre au-

près d’eux tous les renfeignemens fur la vie politique, privée
& morale des individus reélus dans la maifon ci-devant dite

de la Vifitation à Touloufe, il a invité à cet effet les citoyens
Lafont , administrateur du directoire du département ;

Toulza, adminirtrateur du diftriCt de Touloufe ; Arthaud ,

direéteur de la porte aux lettres; Miot, Sorhés, Belin, Barateau

& Grouffac, commilfaires nommés parlafociét' populaire du-

dit Touloufe, fuivant fa délibération du 3 Vendémiaire préfent
A
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( 1 )
mois, fur l’invitation qui lui en avoit été faite par le repré-
Tentant du peuple le menie jour, à l’effet de l’accompagner ,

éclairer fa religion , & l’aider dans fes opérations , à fin de ne

point remettre dans la fociété des hommes qui pourraient,
foit par leurs actions, foit par. leurs propos , empêcher ou

retarder la marche révolutionnaire.
S’étant rendu, le 22 Vendémiaire préfent mois, & jours

fuivans , dans ladite maifon de reclufion , affilié defdits
commiffaires , chacun des particuliers y détenus ont comparu
tour-à-tour , & après qu’il leur a été donné le&ure des
motifs de leur arreflation , ils ont été entendus fur leurs

moyens de défenfes ; lefdits commiffaires ayant été confultés,
& vu le tableau fourni par le comité révolutionnaire de
Touloufe , il en efl réfulté que plufieurs de ces détenus ont

été égarés, ou entraînés par des erreurs ou par des foibleffes,
qu’une affez longue détention a fuffifamment expiées ; que
d’autres , quoique nobles , ou parens d’émigrés , ont été
reconnus avoir manifefté un attachement confiant à la
révolution, n’avoir participé directement, ni indirectement,
à aucune émigration.

Qu’il a été remarqué que plufieurs avoient befoin d’une
furveillance immédiate , afin qu’ils ne puilfent propager
des fentimens qui feraient dans le cas de nuire aux progrès
de la révolution.

Qu’il en efl fur lefquels la religion du repréfentant du

peuple n’efl pas fuffifamment éclairée, n’ayant pu fe procurer
à leurs égards tous les renfeignemens dont il avoit befoin ,

pour prononcer en parfaite connoiffance.
Qu’il s’en trouve d’autres à l’égard defquels le temps de

leur détention n’efl pas encore proportionnée à leurs fautes ,

& auxquels il ferait dangereux d’accorder maintenant la
liberté.

Qu'enfin il a paru que les autres ne s’étoient nullement

^uflifiés des inculpations à eux faites , & pour lefquelles ils
ont été arrêtés ; qu’ils avoient été les ennemis du peuple
en abandonnant fa caufe , ou en trahiffant leurs devoirs ,
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& qu’on ne pourroit, fans compromettre la chofe publique,
les rendre à la liberté , dont ils feroient dans le cas d’abufer,
en s’oppofant à la marche rapide de la révolution, ou aux

progrès de la raifon :

D’après tous ces motifs ; d’après l’affentiment & le vœu

defdits commiffaires, dont eft fait mention dans le procès-
verbal des 22 , 23, 24 & 25 Vendémiaire préfent mois,

Arrête ce qui fuit :

Article premier.

Les citoyens , ci - après dénommés , feront à l’inftant
mis en liberté :

S A V O I R 3

Jofepb Amouroux.
Germain-Marie AubuilTon , cultivateur.
Pierre Arexi.

George Boucar. 1

v

Philippe-Bcrnard-Tofeph Laboucherole.

Antoine-Jofeph Buffet-Delmas , cultivateur.
Jean Belmond , négociant.
Jean-François Bigoufe cadet.

Jofeph-Marie-Bonaventure Courtois.
Jean Comere.
Charles Corneillan.
Jean-Théodore Cucfac.
Jean Fulcran-Caiîa, cultivateur.
Jofeph - Jean - Baptifte - Louis, & Henry-Marie-Philippe

Chalvet, freres.

Pierre-Raymond-Marie Cazals.
Bertrand-Gabriel Duffas, cultivateur.
Michel Duchamp.
Charles-Pierre Dubourg.
Jean-Marie Defcat.
Jacques Dalbis, négociant.



Jean Darles , ex-procureur.
Jean-Marie Sorbet, apothicaire.
Bernard Fort.
Bernard Fabre.
François-Catherine Fabre.
Gabriel-Ambroife Faure.

François-FIonoré-Guillaume Fleires.

Jean-Raymond Girié.

François Gaugiran , officier de fanté.
Jules-Céfar Grofïoles.
Henry Gayral.
Jean-Baptilfe Jamme.
Gilibert-Pierre-Marie Julien fils.
Antoine-Michel-André Jouve fils.

Jacques Julien.
Jean-Baptifte Jouve pere.
Jean-Pierre-Simon Lafue-Dauzas.
Jean Lapenne , négociant.
Antoine Lafage , agriculteur.
Pierre Labroue.
Pierre Leygue.
Jean-Marie Labat.
Jean-Francois-Pierre-Laurens, cultivateur.

Geraud-François Laparre, dit Saint-Sernin.
Antoine-Jean-Baptifle Laporte.
Geraud Lhéritier.
Jean-Antoine-Marie Luans.
Monerau Roc.
Jean-Bruno-Martin Lacroix.
Jean-Pierre Mailhol.
Pierre-Michel , négociant.
Pierre-Jean-Jofeph Mayniel.
Jacques Niocel-Tegra.
Amans Pratviel.
Étienne-Jofeph-François-Thomas Portes.
Jean-Urbain Poirot, négociant.



( 5 )
Guillaume Pouzols Saint-Maurice.
Jean-Baptifte-Jofeph Pefcaire.
André-Antoine Puibufque.
Jean-Michel-André Pugnere.
Jofeph Poirfon , cultivateur.
Pierre Rolland Saint-Rome.
Jean-Antoine Redon.
Jean-Louis Robert.

Roger Saint-Félix.

George Savi.
Jean-François-André Sauri.
Pierre-Saint-Martin, négociant;
Auguftin Samfon.

Jean-Jacques Saint-Félix.
Jean-Jacques-François Tartanac, agriculteur.
Hugues Boyer-Tauriac pere.
Henry Tandon.

Jean-Jofeph Tremolieres.
Jean-Marie-Claude Vidal.
Jean VaifTe.
Charles Gauzi-Villeneuve.
Pierre Marconnier.
Antoine Beauquaine.
Louis Villeneuve-Lacroifille.
Antoine CaufTé ainé.
Auguftin Daguin fils..
Brailly.
Jean-André-Antoine Vacquier.
François GodaiL
Pierre-Michel Mainvielle.
Jofeph-Marie Sauri , cultivateur.
Pierre Duprat.
Antoine Lamarque.
Jean-Pierre Melix , négociant.
François-Louis-Jofeph Villéle-Compauliac.
Jean-Étienne Duperier»
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Bertrand Bataille.
Jean Gers , marchand de bois.

Jean-Francis Martrin , cultivateur.
Pierre - Pafcal Marignac , ci - devant lieutenant de la

gendarmerie.
Jacques Gouilli.
P. M. Louis Fajolle.
Paul-Jofeph Dévoré.

Jean-Baptifte Dutrein cadet.
Bernard-Charles Châtaignier.
Jean-François Vaiffiere.
Pierre-Jofeph-Anne Pérés.
Alexandre-Beatrix Carrely.
Charles-Alexandre Neirac.

Henry Payan.
Henry Larroque.
Étienne Paule.
Julien Rouliet.
JeanLinga, dit Saint-Blancard.
Jean Imbert, aubergifte à Colomiers.
Jean-Antoine Boiflié.
Jean-Jacques Entraigues.
Hypolite-Clement Mauduit.
Jean-Pierre Sauri-Dazas, agriculteur.
Étienne-Pierre Oudot.

Jacques-Gabriel-Marie-François Cantalaufe.
Jofeph-Jean-Jacques Bertrandi.

Jean-Jacques-Sebaftien Montmedan.

François-Xavier-Saint-Martin Beflieres.

Jofeph Bigoufe , cultivateur.

Jean-Guillaume-Hyacinte Pradines-Daram.

I I.
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Les Citoyens-, 3lvl

Bazile Daldeguier , Cuzimir-Jamme , Pierre - ïzidore

Longairou fils , Amedée - Viélor-Silveftre Boyer- Tauriac,



Jean-Suzanne Caville , feront aufli mis en liberté à l’inftant,
à la charge par eux de fe rendre aux frontières pour fervir
dans tel corps & régiment qu’ils jugeront à propos ; &
à cet effet ils feront à la municipalité de Touloufe
la déclaration du corps dans lequel ils voudront entrer ,

& il leur fera délivré l’ordre de route à ce néceffaire par le
commiffaire des guerres.

III.

Le citoyen Maurice-David Defcalone fera également mis
en liberté, à charge d’entrer dans le fervice de la marine ,

dans le délai de huit jours ; & à cet effet il lui fera expédié
un ordre de route.

I V.

Le citoyen Jean Segla , revenu des frontières par congé ,

pour caufe de maladie, jouira à l’inftant de fa liberté ; il
fera tenu de rejoindre fon corps aufîi-tôt que fa fanté le lui
permettra; ce à quoi la municipalité de Touloufe veillera ,

fous fa refponfabilité.
V.

Les citoyens ci-après dénommés fortiront également de
ladite maifon de détention , mais à la charge de demeurer
fous la furveillance immédiate de leur municipalité refpeétive,
& de fe repréfenter toutes & quantes fois qu’ils en feront

requis :

S A v o i R ;

Jacques Augé , ci-devant militaire.
Guillaume Bordes.

Jacques Boiffet.
Jacques-Jean-Gerôme Berdoulat.

Jean-François Caftel, négociant.
Guillaume Caire ainé.
Honoré-Marie Carriere-Daufrery.
Jean-Guillaume Caire.
Jean Dupleix , négociant.
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Jean-Jofeph Dolive, cultivateur.
Jean-Gerôme Délogés, négociant.
Jean-François Dubouzet.

Jacques Gounon , négociant.
Louis-Jean-Marie Guittou.
Pierre Lanta.
Jean-Guillaume Mis.
Jean Mafcart.
Jean-Antoine Roumiguieres.
Jean-François Suau , ci-devant copifte..
Melchior Serrurier-Dubois.
Antoine Sanfon , maître de penfîon..
Pierre Fourcade.
Michel Martin.
Pierre-Paul Sabatier.
Jean-Jofeph-Gabriel Senil.

Paul-Bernard-Magdelaine-Gervais Dufort.

Louis-Marie-Jofeph Barada , artifte.

V I.

Sera aufii mis en liberté provifoirement le citoyen Abadie
fils , négociant ; il fera tenu de fe rendre incelFamment aux

frontières, & il lui fera délivré à cet effet un ordre de

route.
**■

V I I.

Tous les citoyens défignés dans les articles précédens
feront tenus de payer les frais que leur détention auroit

pu occafionner.
VIII.

Ordonne que le fequeftre interpolé fur leurs biens, ainfi

que les fcellés qui auroient été appofés fur leurs effets, feront
levés , fauf les droits de la République , & les exceptions
pqrtées par les lois ; & ce , en payant les frais qui auroient

pu être faits à ce fujet,. IX



Leur recommande expreffément de fe méfier de toutes

fuggeftions perfides & attentatoires à la fouveraineté du
peuple , & à l’indivifibilité de la République , & de prendre
des fentimens conformes à la révolution , à fin de fe rendre
utiles à leur patrie : ils n’oublieront pas que les autorités
conflituées & les fociétés populaires auront les yeux ouverts

fur eux : elles feront à cet effet : invitées à remplir les
intentions du repréfentant du peuple.

X.

Il eft furfis à prononcer fur la mifeen liberté des citoyens
ci-après nommés :

S A V O I R -y

Jean-George Bonnefferre , ex-procureur.
Jean-Felix Boutes.

Raymond Bladviel , homme de loi.
Paul Cambon , ci-devant commis aux polies.
Antoine Cahuzac, homme de loi.
Jean-François Caylus , ex-noble.
François Chaptive , ex-procureur.
Chriflophe Dubarry , ex-noble.
Guillaume Cazaubon , officier de fanté.
François Chauroux , ci-devant négociant.
Jean-Baptifle Deflingoy , homme de loi.
Jean-Pierre Delibés , ex-praticien.
Marie-Antoine Deaddé , feudifle.
Pierre Dhaupoul, ex-noble.
François Ducreux.

Guillaume-Jofeph Domezon.
Durand Lacan-Daumont.
Antoine Flottes.
Jacques Falguiere.
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Jofeph Longayrou.
Henry LafiTalle-Préferville.
Jean-François Martel.
François Mauras.
Jean-Antoine Miegeville fils.

Antoine-François Montratier-Parazols.
Jean-Pierre Majorel.
Bertrand Pomian.
Antoine Rouquete.
Pierre Sadoux.

Jean-Baptifte Serane.

Jacques-Philippe Vernon.

Jean-George-Dorothée Vayfie-Saint-Hilaire.
Jofeph-Marie Raynal.
François-Melchior-Antoine Villefranche.
Charles Dandré.
Barthelemi Carignac.
Jean-François Carriere-Sales.
François-Marie-René Montratier-Parazols.
Jean-François-Paul-Serge Laporterie-Roquecourbe.
Aymable-Gabriel-Louis-François Malartic aine.

André-Saint-Pierre.
X I.

Les Citoyens,
Claude Amieux, ex-noble.

Giles-François Aftré , homme de loi.

Henry-Boutaric Azas, ex-confeiller.
Jean-Joachim Blanc.
Accurfe Douvrier-Brunîquel, ex-noble.
Jean-Bernard Burgalat.
Jean-Pierre Blanc-Pontoife.
Jofeph-Hyacinte Cailus , ex-noble.
Charles-I,ouis-Marie Cazes, ex-noble.

Étienne-François Carquet , ex-noble.
Antoine Candolive.



X '

XV 7 P

* -M

( II )
Pierre-Clement Carrière-Dauffrery , ci-devant chevalier

de malthe.
Jean-François-Roze Duroux fils.
Jean-Pierre Daguin cadet, ex-noble.
Jean-Baptifte Dejean.
Pierre-Bazile Dnperier.
Jacques-Clement Duperier cadet.
Jeân-Baptifte Gui-Gleizes.
François Galentin.9

Pierre Gavarret.
Jean-Jofeph Gouazé.
Nicolas-Abraham Gez.
Jean-Vital Gilabert.
Louis-Antoine-Arnaud Gramont-Lefparre , ci-devant duc.
François Jamme.
Pierre-François Latour Saint-Paulet.)

Pierre I^onchamp.
Corne Lafcombes.
Jean-François Laffiteau.
Gabriel-Marie-François Laplauniere.
Jean-François Maffre-Laftens.
Antoine-Marie Marmond.
Bernard Mercier.
Clement-Marc-Jofeph Nafhnes.
Thomas-Élizabeth Olivier-Faget.
Bernard Pradere.
Jean-Arnaud-Marie Pijon.
Philippe Poitevin.
Honoré Roucoule.
J an-François Suau , ci-devant négociant.J .an Narbonne , ci-devant duc.
À4gxandre^Daure. N

n-tacques tjSaïïein^o^ie.
Jean-André Guillemot ainé.
Jacques-George Boyer, notaire,
Charles-Marie Lacour.
Jean-Baptifte Dordaigne.
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Referont en état d’arreftation jufqu’à ce qu’il en foit

autrement ordonné. Les lois relatives aux détenus, & notam-

ment celle du 17 Septembre 1793 ( vieuxflyle ), feront

exécutées à leur égard dans tout leur contenu.

X I L

Jean-Marie Duroux pere , actuellement en détention

chez lui , pour caufe de maladie, fera de fuite , après fa

guérifon , réincarcéré dans ladite maifon de reclufion de

la Vifitation ; la municipalité veillera à l’exécution de la

prélénte difpofition.
XIII.

François Varagne-BeleTa, à raifon de fon état de cécité,

& Vincent-Silveftre Timlmme-Valence ,
à caufe de fon

grand âge & de fes infirmités, relieront en état d’arrellation

dans leur domicile, fans garde, mais feulement fous la

furveillance de la municipalité de Touloufe.
X I V.

Expéditions du préfent arreté feront adreiTées inceffamment

aux comités de falut publie (k. de fureté générale de la Conven-

tion nationale.
X V.

Charge l’agent national de la Commune de Touloufe

de la prompte exécution de cet arreté , dont il rendra compte

dans le plus court délai poffible.
Fait audit Touloufe , les jour , mois & an que ddfus.

MALLARMÉ, Cisné.

conforme.

De chez BESIAN, Imprimeur de la Münicipalit


